
940 HYGIÈNE ET BIENFAISANCE SOCIALE 

4.—Québec. 

Le Bureau Provincial d'Hygiène, qui dépend de la Secrétairerie provinciale, 
exerce son autorité sur vingt districts d'hygiène, chacun d'eux dirigé par un inspec
teur, chargé de l'application de la loi sur l'hygiène publique. A cet effet, ces ins
pecteurs organisent les services municipaux, font des conférences, s'occupent d'in
vestigations d'ordre médical et sanitaire. Outre ces officiers d'arrondissement, le 
Bureau possède une division administrative, une division de laboratoire, une division 
de l'hygiène dans les travaux publics, une division des maladies vénériennes et une 
division des statistiques démographiques. A l'heure actuelle, les activités du 
Bureau sont principalement tournées vers la prévention, au moyen de campagnes de 
propagande, des épidémies, de la tuberculose et des causes les plus fréquentes de la 
mortalité infantile. Dans ce but, le Bureau Provincial d'Hygiène a déjà établi 
quatorze dispensaires antituberculeux et plus de vingt cliniques infantiles. Un 
témoignage irréfutable de l'efficacité de son action est fourni par l'abaissement de la 
mortalité infantile, tombée de 131 par 1,000 naissances vivantes en 1923, à 118 en 
1924. 

On trouvera ci-dessous les données statistiques des institutions de bienfaisance 
de la province, puisées dans le rapport très élaboré qu'a publié le Bureau des Statis
tiques de Québec. Pour l'explication de ce tableau il est utile d'indiquer que les 
59 hôpitaux publics comprennent quatre maternités et trois crèches; en outre, il 
existe vingt-sept dispensaires dont les principaux services sont ceux de médecine, 
de chirurgie et d'ophtalmologie. En 1924, les malades accueillis par ces institutions 
y ont passé 1,315,360 jours; on y trouve 5,572 lits. Le coût moyen, par malade et 
par jour, varie selon les hôpitaux, de $0.45 à $5.31. 

Les refuges et orphelinats contiennent 14,406 lits; en 1924, les indigents et les 
nécessiteux y ont passé 4,440,321 jours; en outre 83,340 indigents ont été autrement 
secourus. 

5.—Hôpitaux et institutions philantrophiques de ia province de Québec, 1921. 
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1 Gouvernement provincial et municipalités. 


